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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« et de deux représentants des organisations syndicales représentatives dans la branche de la 
métallurgie désignés par le ministre chargé du travail ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les salariés de la métallurgie, premiers concernés par cette nationalisation, doivent être associés à la 
détermination de la valeur de leur entreprise. Leur expertise du terrain et leur connaissance des 
réalités industrielles constituent un apport indispensable pour une évaluation juste et complète. 
Cette mesure garantit que l'évaluation ne sera pas déconnectée des réalités opérationnelles et que les 
intérêts des travailleurs français seront pleinement pris en compte.


